
149e année. - N°25 Samedi 24 juin 2017

Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 1304
79 - Deux-Sèvres

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la sous-préfecture de Parthenay
ASSOCIATION FRANÇAISE DES PREMIERS SECOURS DES DEUX SÈVRES.
Objet : le développement et la formation aux premiers secours et du secourisme ainsi que l'exercice de missions de
sécurité civile au sens donné à ce terme par la législation en vigueur ; l'association départementale affiliée regroupe
sur le plan départemental, les délégations (antennes) et les associations dites locales ou conventionnées ; à ce titre,
l'association départementale assure, sur le plan départemental, la représentation de lafédération A.F.P.S, dans le
respect des directives imposées par celle-ci ; dans ce contexte, l'association départementale a, plus particulièrement,
pour objet de représenter la fédération A.F.P.S dans le département ; d'y faire respecter les règlements nationaux ;
de concourir au développement de ses activités selon les directives définies par son conseil d'administration et en
accord avec la fédération A.F.P.S ; d'assurer l'enseignement des premiers secours et toute formation complémentaire
et optionnelle aux premiers secours, de la prévention, de l'hygiène, sécurité et desconditions de travail ; d'exercer
une mission de sécurité civile au sens donné à ce terme par la législation envigueur ;
Siège social : 26, rue DE LA FAIENCERIE, 79200 Parthenay.
Site internet : http://www.afps.org.
Date de la déclaration : 15 juin 2017.
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